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Convocation du 19 septembre 2024
Aujourd'hui jeudi 26 septembre 2024 à 14h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil 
sous la présidence de Madame Christine BOST, Présidente de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 

M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES, Mme
Claudine BICHET, M. Patrick BOBET, Mme Simone BONORON, Mme Christine BOST, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha
BOZDAG, Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Eric CABRILLAT, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M. Olivier CAZAUX, M.
Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier
CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, M. Stéphane DELPEYRAT-VINCENT, Mme Eve DEMANGE, M. Gilbert
DODOGARAY,  M.  Christophe DUPRAT,  M.  Jean-François  EGRON, Mme Anne FAHMY,  M.  Bruno FARENIAUX, Mme Véronique
FERREIRA, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Françoise FREMY, M. Alain GARNIER, M. Guillaume GARRIGUES,
Mme Anne-Eugénie GASPAR, Mme Daphné GAUSSENS, M. Nordine GUENDEZ, M. Maxime GHESQUIERE, M. Frédéric GIRO, M.
Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, M. Pierre HURMIC, M. Radouane-Cyrille JABER, Mme Delphine JAMET, Mme Sylvie
JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, Mme Andréa KISS, M. Michel LABARDIN, M. Patrick LABESSE, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme
Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF MEUNIER, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M.
Guillaume MARI, M. Stéphane MARI, M. Baptiste MAURIN, Mme Claude MELLIER, M. Thierry MILLET, M. Fabrice MORETTI, M. Marc
MORISSET, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, Mme Céline PAPIN, Mme
Pascale PAVONE, M. Jérôme PESCINA, M. Stéphane PFEIFFER, M. Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M. Patrick PUJOL,
M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme Isabelle RAMI, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, M. Michael RISTIC, M. Bastien
RIVIERES, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, Mme Karine ROUX-LABAT, M. Alexandre RUBIO, Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice
SABOURET,  M.  Emmanuel  SALLABERRY,  Mme Brigitte  TERRAZA,  M.  Jean-Baptiste  THONY,  M.  Serge  TOURNERIE,  M.  Jean
TOUZEAU, M. Thierry TRIJOULET, M. Jean-Marie TROUCHE, Mme Josiane ZAMBON.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

M. Alain ANZIANI à Mme Véronique FERREIRA

Mme Brigitte BLOCH à M. Didier CUGY

Mme Christine BONNEFOY à Mme Daphné GAUSSENS

M. Alain CAZABONNE à M. Emmanuel SALLABERRY

Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET

M. Olivier ESCOTS à M. Jean-Claude FEUGAS

M. Stéphane GOMOT à M. Maxime GHESQUIERE

Mme Nathalie LACUEY à M. Jean-Jacques PUYOBRAU

Mme Marie RECALDE à M. Gérard CHAUSSET

M. Fabien ROBERT à M. Nicolas FLORIAN

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

Mme Amandine BETES à Mme Typhaine CORNACCHIARI le 26 septembre 
Mme Claudine BICHET à M. Alain GARNIER le 26 septembre 
Mme Brigitte BLOCH à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE le 27 septembre 
Mme Christine BONNEFOY à Mme Karine ROUX-LABAT le 27 septembre 
M. Olivier CAZAUX à M. Patrick PAPADATO le 26 septembre 
Mme Camille CHOPLIN à M. Laurent GUILLEMIN le 26 septembre 
Mme Béatrice DE FRANCOIS à Mme Andréa KISS le 27 septembre 
Mme Anne-Eugénie GASPAR à Mme Andréa KISS le 26 septembre 
M. Laurent GUILLEMIN à Mme Anne LEPINE le 27 septembre 
Mme Fabienne HELBIG à M. Stéphane MARI le 26 septembre 
M. Pierre HURMIC à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH le 26 septembre 
Mme Harmonie LECERF-MEUNIER à Mme Anne LEPINE le 26 septembre 
M. Guillaume MARI à M. Bastien RIVIERES le 27 septembre 
Mme Céline PAPIN à Mme Marie-Claude NOEL le 26 septembre 
M. Jérôme PESCINA à M. Eric CABRILLAT le 27 septembre 
M. Franck RAYNAL à M. Michel LABARDIN le 27 septembre 
Mme Marie RECALDE à Mme Anne-Eugénie GASPAR le 27 septembre 
Mme Nadia SAADI à M. Guillaume MARI le 26 septembre 
M. Serge TOURNERIE à M. Bruno FARENIAUX le 26 septembre 

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 26 septembre 2024 Délibération

 
Direction de l'Habitat
 
Service Ville et Quartiers en Renouvellement

 

N° 2024-467

Convention pluriannuelle du projet de renouvellement urbain du Grand Parc à
BORDEAUX - Approbation 

Monsieur Jean-Jacques PUYOBRAU présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

1. CONTEXTE

Un projet ambitieux de renouvellement urbain est en œuvre dans le quartier du Grand Parc
depuis 2012. Le pilotage de ce projet est assuré par la ville de Bordeaux. Ce projet doit
permettre  à  termes  la  réhabilitation  d’environ  3  450  logements,  la  démolition  de  56
logements, la construction d’environ 930 logements familiaux et étudiants, la construction et
la  rénovation  d’équipements  publics,  la  restructuration  et  la  requalification  des  espaces
publics, ainsi que le développement d’espaces d’activités économiques et de services.

2. CONVENTION DE PARTENARIAT

2.1. Périmètre et signataires

Compte tenu de l’importance des opérations concernées et de l’imbrication des maîtrises
d’ouvrages, il apparaît nécessaire de conclure une convention de renouvellement urbain sur
le  secteur  Grand  Parc,  incluant  les  équipements  de  superstructures.  Le  périmètre
d’intervention est détaillé dans la convention annexée. Les signataires de cette dernière sont
les  principaux  maîtres  d’ouvrage :  la  Ville  de  Bordeaux,  Bordeaux  Métropole,  Aquitanis,
InCité, CdC Habitat et Vilogia.

2.2. Objectifs poursuivis et orientations du projet

Les objectifs publics poursuivis dans le cadre de la mise au point du projet urbain sont les
suivants :

- Développer  la  mixité  sociale  et  urbaine  par  une  offre  diversifiée  tant  en  termes  de
logements que d'activités,

- Réhabiliter le parc existant de logements de manière qualitative,

- Rénover le réseau de chaleur urbain et l’étendre sur les nouvelles constructibilités,

- Valoriser le parc central du quartier, composante forte de l’identité du quartier,

- Conforter la qualité des équipements publics : réhabilitation de la salle des fêtes, du
centre d’animation et du centre social, mise en accessibilité des 3 gymnases, extension
de l’un des groupes scolaires,
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- Offrir des espaces publics de qualité pour renforcer le lien social, retravailler le réseau
viaire et l’offre de stationnements pour améliorer la sécurité et accroître la piétonisation
du quartier,

- Développer les fonctions économiques et commerciales (centre commercial Counord et
centre commercial Europe) pour garantir une mixité fonctionnelle,

- Changer l’image du quartier et banaliser son fonctionnement et ses usages.

Pour répondre à ces objectifs, un programme d’actions a été défini. Celui-ci est détaillé dans
la convention ainsi que dans l’annexe B.

3. Calendrier prévisionnel

Le projet  de renouvellement urbain devrait  arriver à son terme en 2035,  sachant  que le
lancement opérationnel a débuté en 2014.

4. Bilan prévisionnel de l’opération du Grand Parc, et concours financiers

La présente convention pluriannuelle et ses annexes détaillent l’ensemble des opérations
programmées au titre du projet de renouvellement urbain, dont le calendrier opérationnel
prévisionnel de réalisation physique de ces opérations (en annexe B). Il est établi sur les
années d’application de la convention pluriannuelle suivant la date de signature de celle-ci. Il
engage le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage.

Le  montant  global  prévisionnel  du  projet  de  renouvellement  urbain  est  estimé  à
281 451 442 € HT. Ce coût agrège à la fois les opérations déjà livrées et celles restant à
réaliser (le coût de certaines opérations restant cependant à définir).

Le plan de financement prévisionnel global de l’ensemble des opérations du projet figure en
annexe de la convention. Dans le cadre du projet tel que décrit :

- Bordeaux Métropole finance (en maîtrise d’ouvrage directe, et en subventions au titre de
ses  règlements  d‘intervention  habitat  et  politique  de  la  ville-renouvellement  urbain) :
52 018 311 € HT

- La Ville de Bordeaux finance : 68 249 819 € HT

- Les bailleurs financent : 132 042 173 € HT

- Autres financeurs : 29 141 139 € HT

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 5217-2,

VU les dispositions des articles L.300-1, L.300-2 et L.103-2, et R.300-1 à R.300-3 du Code
de l’urbanisme,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT  les objectifs de l’opération et la nécessité d’une intervention publique en
vue de déclencher les mutations nécessaires en réponse aux dysfonctionnements urbains
du quartier du Grand Parc à Bordeaux,

CONSIDERANT qu’il convient de conclure une convention de partenariat pour ce Projet de
Renouvellement Urbain, afin de définir les engagements mutuels de la Ville de Bordeaux, de
Bordeaux Métropole, d’Aquitanis, d’InCité, de CdC Habitat et de Vilogia, ainsi que des autres
maîtres d’ouvrage, et partenaires financiers,
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DECIDE

Article  1 :  d’approuver  la  convention  pluriannuelle  de  partenariat  du  projet  de
renouvellement urbain (PRU) du quartier du Grand Parc à Bordeaux,

Article 2 : d’autoriser Madame la Présidente à signer ladite convention, ses annexes, et tout
document en intervenant  dans ce cadre ou en découlant,  à prendre toutes les mesures
nécessaires à la bonne exécution de l’opération et de la présente délibération, notamment
des formalités de publicité de la présente délibération, et à solliciter toutes les subventions
susceptibles d’être attribuées.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à la majorité.

Contre : Monsieur POUTOU
Ne prend pas part au vote : Monsieur CAZABONNE, Madame CHOPLIN, Monsieur 
GARRIGUES, Monsieur GUILLEMIN, Monsieur LAMARQUE, Madame PAVONE, Madame 
ROUX-LABAT, Madame SAADI
 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 26 septembre 2024

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
4 OCTOBRE 2024

 
DATE DE MISE EN LIGNE :

4 OCTOBRE 2024

Pour expédition conforme,
par délégation, 
le Vice-président,

Monsieur Jean-Jacques PUYOBRAU
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